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Hommes et femmes 
dans les postes de direction des 

établissements secondaires : quels 
enjeux institutionnels et sociaux ?

Marlaine Cacouault, Gilles Combaz

La question de l’occupation des postes dans l’Éducation nationale en relation avec les caractéristiques sociales 
et professionnelles des femmes et des hommes d’une part, en relation avec la définition des rôles et des 
tâches selon le genre, d’autre part, a été peu étudiée par les sociologues. La part prépondérante des hommes 
dans les postes de direction des établissements scolaires est pourtant avérée à tous les niveaux du système 
d’éducation, malgré le nombre important des enseignantes qui, selon la tradition française, peuvent prétendre 
aux fonctions d’encadrement. Par ailleurs, l’administration de tutelle fait état de besoins de recrutement. Les 
auteurs se proposent de mettre en évidence le phénomène de masculinisation des personnels de direction et 
des postes dans le second degré, non seulement dans un sens quantitatif, mais encore au sens qualitatif du 
terme. Ils montrent, en s’appuyant sur des enquêtes, que la fonction « personnel de direction » au cours des 
dernières décennies est plus accessible pour les hommes que pour les femmes, étant donné la redéfinition des 
attributions des chefs d’établissement. Outre une plus grande difficulté à faire preuve de la disponibilité requise, 
les femmes auraient moins d’attirance que les hommes pour la conception « managériale » de la fonction 
proposée au cours des vingt dernières années, ou seraient moins préparées à l’assumer. En effet, leur taux de 
réussite au concours, malgré une présence réduite parmi les candidats ainsi que les opinions formulées par 
rapport aux inégalités entre les établissements tendent à montrer qu’elles sont attachées à un type de légitimité 
consubstantiel au service public. Ces éléments sont importants à prendre en compte s’il s’agit d’inscrire dans 
la réalité le principe d’égalité entre les femmes et les hommes et entre des élèves venus d’horizons divers.

Descripteurs (TEE) : administration de l’éducation, chef d’établissement scolaire, concours de recrutement, discrimination 
sexuelle, enseignant, sociologie de l’éducation.

INTRODUCTION

La présence d’hommes et de femmes dans les pro-
fessions de l’Éducation nationale, la répartition selon 
le sexe dans les différentes catégories d’enseignants 
et chez les responsables d’établissements, n’apparaît 

pas comme une question essentielle pour la recher-
che dans les travaux de sociologie des quarante der-
nières années (Cacouault-Bitaud, 2003). La féminisa-
tion de l’enseignement, dans un sens qualitatif à la fin 
du XIXe siècle, d’un point de vue quantitatif après la 
dernière guerre (Cacouault-Bitaud, 1999b), n’est pas 
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appréhendée comme le révélateur et le moteur de 
changements importants qui mettent en jeu les objec-
tifs de l’institution scolaire ainsi que les conditions 
d’exercice et de promotion des personnels. Pourtant, 
la création du lycée de filles en 1880 a pour corollaire 
l’avènement de la directrice, qui se distingue du pro-
viseur, mais qui assume comme lui de grandes res-
ponsabilités (1). Un siècle plus tard, selon nos obser-
vations, à peine un quart des postes de direction sont 
occupés par des femmes dans les lycées polyvalents 
(Cacouault, 1999a). Comment apprécier les causes et 
la portée de cette « masculinisation » d’une caté gorie 
de fonctionnaires ? La variable du sexe n’a-t-elle 
qu’un intérêt descriptif, vient-elle compléter une liste 
de caractéristiques parmi lesquelles figurent l’âge et 
l’origine sociale, en jouant le rôle de caractéristique 
secondaire ?

Dans un article intitulé « La “découverte” de la 
variable sexe et ses implications théoriques », Marie 
Duru-Bellat (1994) a montré que la prise en compte 
de cette variable ne conduit pas nécessairement à 
remettre en cause un schéma interprétatif qui privilé-
gie les rapports de classe. Ainsi, malgré les données 
produites sur les différences entre garçons et filles 
issus de milieux comparables, Pierre Bourdieu et 
Jean-Claude Passeron concluent dans Les héritiers 
que « l’origine sociale est, de tous les déterminants, 
le seul qui étende son influence à tous les domaines 
et à tous les niveaux de l’expérience des étudiants » 
(Bourdieu & Passeron, 1964, p. 23). Les filles parta-
gent la condition des étudiants de milieu modeste 
et choisissent, comme tous les dominés, des pro-
fessions « dévalorisées » (Cacouault, 2001) ; c’est le 
cas de l’enseignement, qui permet de « concilier » les 
tâches professionnelles avec celles d’épouse et de 
mère. Il n’y a qu’un pas à franchir pour induire l’idée 
que les enseignantes placent l’activité rémunérée et 
la carrière au second rang de leurs pré occupations. 
Rien n’est dit, curieusement, des dominés de sexe 
masculin qui deviennent instituteur ou professeur. 
Ont-ils la même passion (« féminine » ?) pour les 
tâches domestiques ou trouvent-ils ailleurs des déri-
vatifs (« masculins » ?) pour compenser des frustra-
tions professionnelles ? Ida Berger, qui s’intéresse au 
primaire, est frappée par les réponses fournies à vingt 
ans d’intervalle sur la satisfaction dans le métier : en 
1973 les réponses sont moins positives qu’en 1953, 
c’est surtout chez les institutrices que le changement 
est spectaculaire (2). Si le métier a si peu d’impor-
tance, pourquoi clamer son insatisfaction ? Dans le 
même ordre d’idée, l’enquête de Jean-Michel Cha-
poulie montre que les professeurs femmes inter-
rogées autour de 1975 s’investissent plus que les 

 hommes dans les aspects « pédagogiques et cultu-
rels » de leur profession. Ce résultat est présenté de 
telle façon qu’on semble leur en tenir rigueur : ces 
intérêts sont rapportés au statut « supérieur » du mari 
et leur propre statut « n’a pour elles qu’une impor-
tance limitée » (Chapoulie, 1987, p. 166). Il est ques-
tion dans le même chapitre du « détachement » à 
l’égard des activités d’enseignement observable chez 
les hommes qui, « dans certains cas », développent 
des intérêts extrascolaires ; nulle mention n’est faite, 
ici, du statut de l’épouse. En résumé, les différences 
de sexe ne sont pas oubliées dans les travaux cités, 
mais, faute d’instruments conceptuels appropriés, 
elles sont l’objet d’une approche stéréotypée qui 
bénéficie d’une caution scientifique.

Loin de remettre en cause l’idée d’une diversité des 
comportements chez les professeurs, nous nous pro-
posons dans cet article d’analyser en nous appuyant 
sur des données quantitatives et sur des entretiens, 
les enjeux institutionnels et personnels d’un compor-
tement bien particulier, celui qui consiste à quitter 
l’enseignement pour occuper un poste dans l’admi-
nistration scolaire. Nous postulons que les relations 
entre les hommes et les femmes d’une part, entre 
ce qui est perçu comme « masculin » ou « féminin » 
dans une société, d’autre part, sont des rapports 
sociaux, construits tout au long de l’histoire. Ces 
rapports entre les sexes et entre les genres, à l’ins-
tar des rapports de classe, génèrent des hiérarchies 
et des conflits, des dépendances et des solidarités 
qui se traduisent par des dynamiques spécifiques 
dans tel ou tel champ du savoir et de l’activité pro-
fessionnelle. Pour se contenter d’un exemple, les 
langues anciennes, disciplines « masculines » dans 
un premier temps, ne figurent pas au programme des 
 établissements féminins avant la guerre de 1914-
1918 (3). Ce choix de l’institution a pour but d’exclure 
les femmes des professions libérales, en revanche 
leur culture moderne les destine à jouer un rôle de 
compagne et de collaboratrice (Lecuyer, 1993). Au fil 
des décennies, la situation s’est renversée, 71 % des 
professeurs de lettres classiques sont des femmes en 
1980, 76 % des enseignants de lettres classiques et 
modernes en 2004 (France, 2004b). Les diplômées 
ont désormais accès à tous les savoirs et dispensent 
des connaissances en échange d’un salaire indivi-
duel. Toutefois, les hommes sont mieux représentés 
que les femmes dans les universités et les instituts 
de recherche même s’il s’agit des disciplines « fémi-
nines » comme les lettres ou la biologie, et ils occu-
pent généralement les postes les plus élevés (4). C’est 
en gardant à l’esprit ces phénomènes de différencia-
tion que nous nous sommes demandés pourquoi les 
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 femmes ont été amenées à se retirer, pour ainsi dire, 
des fonctions de direction.

Les enseignantes des années 1960 et 1970, plus 
souvent mariées que dans une époque antérieure, 
ont-elles rencontré des obstacles pour mettre en 
œuvre des stratégies de carrière dans un cadre fami-
lial ? Les responsables du recrutement considèrent-
ils les hommes comme plus aptes à occuper les fonc-
tions de direction au moment où la mixité s’étend, 
puis se généralise dans les établissements scolaires, 
entre 1955 et 1975 ? Réciproquement, des ensei-
gnants ont-ils saisi l’opportunité d’effectuer une pro-
motion et de se distinguer de leurs collègues femmes 
dans un contexte où la frontière entre les catégories 
de personnels est devenue plus perméable ? Dans la 
même perspective, les traits « masculins » de la fonc-
tion ont-ils tendance à se renforcer dans les années 
1980, étant donné les mesures de décentralisation et 
l’autonomie accrue des établissements ?

Pour répondre à ces questions nous utilisons des 
données de nature et d’origine diverse. En premier 
lieu, nous ferons appel à des séries statistiques per-
mettant d’analyser sur une quarantaine d’années la 
répartition des postes de direction selon le sexe sur 
l’ensemble du territoire national. Cette étude dia-
chronique révèle une progressive « masculinisation » 
des postes. Des statistiques nationales concernant 
les concours de recrutement attirent l’attention, par 
ailleurs, sur un double processus : comparativement, 
les femmes sont moins nombreuses à se présenter 
aux différents concours proposés, mais lorsqu’elles 
sont candidates elles réussissent mieux que les hom-
mes. On pourrait voir ici l’indice et la manifestation 
d’un phénomène d’auto-exclusion des enseignantes.

Enfin, l’analyse secondaire de trois enquêtes ori-
ginales nous offrira l’occasion d’amorcer une double 
réflexion. En ré-analysant les données recueillies ini-
tialement par M. Cacouault en 1995 auprès de chefs 
d’établissement et d’enseignants, on sera amené à 
cerner les principaux déterminants sociaux d’accès 
aux fonctions de direction. Ensuite, les données de 
M. Cacouault seront de nouveau mobilisées ainsi que 
celles de G. Combaz (2003) pour montrer que les 
hommes et les femmes chefs d’établissement n’ont 
pas nécessairement des conceptions identiques de la 
fonction et du rôle qui leur sont confiés.

Les caractéristiques méthodologiques des deux 
enquêtes de M. Cacouault sont les suivantes : pour 
les personnels de direction, le volet quantitatif est 
constitué d’une enquête par questionnaire postal 
adressé à tous les chefs d’établissement et adjoints 
des collèges et des lycées polyvalents des académies 

de Dijon, Orléans-Tours et Paris au cours des années 
1993-1994 et 1994-1995 ; sur les 1 151 question-
naires transmis, 363 ont été remplis et exploités. Le 
taux de réponses, un peu plus de 30 %, correspond 
à la norme étant donné les modalités choisies (Robert 
& Mornettas, 1994). Toutefois, les taux de réponses 
des proviseurs et des proviseurs-adjoints ainsi que 
des principaux de collèges urbains, sont supérieurs 
à la moyenne. Le questionnaire a été bien accueilli 
par ces personnels dans la mesure où il donnait une 
vision évolutive de la carrière d’enseignant et de 
personnel de direction, ce qui a été ressenti comme 
valorisant. Le remplir exigeait une certaine disponibi-
lité étant donné la prise en compte des éléments de 
la vie professionnelle et de la vie familiale. Le volet 
qualitatif de l’enquête, outre les réponses aux ques-
tions ouvertes, est constitué de vingt-cinq entretiens 
à caractère biographique réalisés dans les mêmes 
académies. L’échantillon est représentatif du point de 
vue de la catégorie d’origine des personnels de direc-
tion (PEGC, certifié, agrégé), du point de vue de l’âge, 
du statut personnel et de la profession du conjoint. 
Nous avons utilisé des données non publiées four-
nies par le ministère de l’Éducation nationale et les 
données du recensement de 1990 pour établir cette 
représentativité (cf. Cacouault, 1999a).

En ce qui concerne l’enquête menée auprès des 
enseignants, seules seront utilisées dans le cadre de 
cet article les données recueillies par questionnaire. 
Ce dernier a été diffusé dans les trois académies déjà 
retenues pour les personnels de direction. Les ques-
tionnaires ont été transmis directement à des ensei-
gnants de type lycée (agrégés, certifiés, maîtres auxi-
liaires) affectés dans des établissements contrastés 
du point de vue de la composition sociale du public 
scolaire. Après un retour de 30 % environ, 251 ques-
tionnaires ont été exploités. Comme précédemment, 
l’échantillon est représentatif sur le plan de l’origine 
sociale et de la situation matrimoniale des femmes et 
des hommes. Les titulaires sont majoritaires ainsi que 
les personnes âgées de quarante-cinq ans et plus, ce 
qui correspond à l’état du corps enseignant des lycées 
dans les années 1990 ; néanmoins un quart des fem-
mes ont entre trente-cinq et quarante- quatre ans. On 
sollicitait, là encore, des informations sur l’exercice 
du métier et sur la vie familiale (cf.  Cacouault, 1999a).

Ces deux enquêtes, menées au cours de la même 
période et sur des zones géographiques identiques, 
permettent d’effectuer une comparaison sur des 
points précis. Nous sommes en mesure d’éclairer des 
différences entre les hommes et les femmes chefs 
d’établissement et de montrer, par ailleurs, que les 
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personnels de direction femmes issues de la catégo-
rie « type lycée » (regroupant les agrégés, les certi-
fiés et assimilés) présentent des traits spécifiques par 
rapport aux enseignantes du secondaire. En effet, 
la comparaison, pour être pertinente, doit porter sur 
des personnes qui ont la même origine profession-
nelle. Il ne faut pas oublier que le vivier de recrute-
ment des chefs d’établissement ne correspond pas 
à la seule catégorie « type lycée ». La diversité des 
origines demeure significative, même si des ensei-
gnants ont été intégrés dans le corps des certifiés 
après la mise en extinction du corps des PEGC en 
1986. Les concours de personnels de direction, étant 
donné la pénurie de recrutement, sont ouverts à tou-
tes les catégories d’enseignants du second degré et 
à des non enseignants (Cacouault, 1998) (5). En prê-
tant une attention soutenue aux caractéristiques pro-
fessionnelles de celles et ceux qui ont effectué une 
semi-reconversion dans la direction d’établissement, 
on sera d’autant mieux fondé à mettre l’accent sur les 
déterminations liées à l’appartenance de sexe.

L’enquête de G. Combaz comporte également 
deux volets, l’un quantitatif, l’autre qualitatif. Les 
données quantitatives sont issues d’une enquête par 
questionnaire postal, réalisée sur l’ensemble du terri-
toire français au cours de l’année scolaire 1999-2000 
auprès des chefs d’établissement du premier cycle 
du second degré (échantillon aléatoire de 1 500 col-
lèges publics représentant 30,3% de l’ensemble). 
L’échantillon concerne 95 départements répartis sur 
26 académies. Exception faite d’une légère surrepré-
sentation des femmes, sa représentativité est satis-
faisante (cf. Combaz, 2003). Sur les 1 500 question-
naires envoyés, 654 ont été retournés et exploités. 
Cette démarche extensive a été complétée par un 
travail plus qualitatif au moyen d’entretiens semi-
directifs menés entre 1999 et 2002 avec une quin-
zaine de chefs d’établissement répartis dans cinq 
académies. Ces principaux, hommes et femmes, diri-
gent des collèges nettement différenciés du point de 
vue de  l’origine sociale et des conditions de vie des 
élèves.

Cet article, qui s’appuie sur des données d’origines 
diverses, nous l’avons dit, constitue une première syn-
thèse de nos recherches laissant entrevoir les pers-
pectives offertes par un champ relativement nouveau 
marqué en France par les travaux de M. Cacouault 
(1996) et d’A. Pelage (1996). Des recherches en cours 
sur le premier degré viendront compléter et enrichir 
cette contribution à une sociologie des personnels de 
direction des établissements scolaires.

RÉSULTATS

Une progressive « masculinisation » des postes 
de direction

Quand la mixité devient la règle dans les établis-
sements de second degré, la part des femmes chefs 
d’établissement commence à diminuer alors que, 
dans le même temps, les enseignantes sont de plus 
en plus nombreuses au sein du vivier de recrutement 
traditionnel des personnels de direction. En effet, ce 
vivier, pendant une longue période, réunit essentielle-
ment des professeurs du secondaire, avec une pré-
férence de l’administration pour les agrégés. Or, le 
taux de féminisation des professeurs agrégés passe 
de 41,5 % en 1950-1951 à 53,7 % en 1975-1976 ; à 
la même date, presque 60 % des certifiés sont des 
femmes (le CAPES a été créé en 1950). Le taux de 
féminisation des agrégés se stabilise autour de 50 % 
dans la décennie 1990 (Cacouault, 1999), celui des 
certifiés reste constant. Ainsi, en 2003-2004, la pro-
portion des enseignantes pour chaque grade s’élève, 
respectivement, à 50,9 % et 59,8 %, en excluant les 
postes de chaires supérieures (cf. France, 2004a).

Pendant une trentaine d’années, de 1960 environ à 
1995 pour les proviseurs, l’évolution de la part des 
femmes suit une tendance contraire et l’on observe 
une quasi-inversion des courbes : en 1964, les 
 femmes représentent 31 % de l’ensemble des provi-
seurs ; en 1995, ce taux s’élève à 21,2 % seulement 
 (graphique 1).

En outre, les PEGC, issus du corps des instituteurs, 
constituent une bonne part des candidats potentiels 
à la direction des collèges. Or, la tendance obser-
vée à propos des enseignants « type lycée » et des 
proviseurs, est tout à fait comparable lorsqu’il s’agit 
des enseignants « type collège » et des principaux. 
Jusqu’en 1990, la présence des femmes est de plus 
en plus réduite chez les principaux alors que, dans 
le même temps, le taux de féminisation des PEGC 
augmente, passant de 51,9 % à 58,2 % entre 1960 et 
1979 (Chapoulie, 1987).

Néanmoins, depuis une date récente, un change-
ment se fait jour puisqu’elles représentent 27,8 % des 
proviseurs de lycées polyvalents en 2004. De même, 
chez les principaux de collège, depuis 1995, la part 
des femmes s’élève régulièrement, avec une aug-
mentation très nette pour la période la plus récente : 
le taux est remonté à un niveau jamais atteint (38,9 % 
contre 35,6 % en 1970). Cette inflexion participerait, 
au-delà de la singularité du cas étudié, d’une fémi-
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nisation progressive des postes de cadres, observée 
depuis une dizaine d’années dans le secteur public 
ou privé. Chez les cadres de la fonction publique 
notamment, le taux de féminisation atteignait 27,8 % 
en 1982, il s’élève à 37,3 % en 2002 (Maruani, 2005). 
Jacqueline Laufer et Annie Fouquet (2001) soulignent 
toutefois que l’accroissement du nombre des  femmes 
chez les cadres ne doit pas masquer le fait que la 
féminisation est très différenciée. Non seulement 
certains secteurs demeurent très « masculins » (par 
exemple le groupe des ingénieurs et des cadres tech-
niques d’entreprises), mais encore les femmes sont 
comparativement beaucoup moins nombreuses que 
les hommes à occuper les postes de cadres les plus 
prestigieux. Toutes différences gardées, ne relève-t-on 
pas des phénomènes du même ordre lorsqu’il s’agit 
des personnels de direction ? Si nous prenons pour 
point de repère l’année 1985 pour laquelle nous dis-
posons de statistiques détaillées, nous voyons qu’il y 
a cette année-là et au cours de la période ultérieure, 
plus de femmes, proportionnellement, parmi les 
adjoints que parmi les « chefs » (graphique 1). Même 
si, parmi ces derniers, la part des femmes a augmenté 
de façon notable, les hommes demeurent majoritaires 
parmi les fonctionnaires qui occupent les postes les 
plus élevés. En fait, tout se passe comme si le taux de 

Graphique 1. – Les personnels de direction du second degré : la part des femmes (en %)
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Sources : * ministère de l’Éducation nationale, statistiques du personnel, personnel de direction et d’éducation, lycées classiques, modernes et 
techniques ; ** ministère de l’Éducation nationale, DEP, Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation ; *** (Radica, 
1997) ; **** ministère de l’Éducation nationale, DPD, bureau des études statistiques sur les personnels.

Remarque : pour les principaux de collèges, les données statistiques manquent entre 1975 et 1985.

féminisation augmentait en fonction inverse du pres-
tige du poste : certes, la proportion de femmes chez 
les proviseurs passe de 21,2 % à 27,8 % entre 1995 
et 2004 mais, dans le même temps, la croissance du 
taux de féminisation dans le corps des principaux est 
bien plus forte (passant de 24,9 % en 1995 à 38,9 % 
en 2004). Contrairement aux idées reçues, la fonction 
publique n’est pas un havre d’égalité entre les sexes 
qui trancherait, sous cet angle-là, sur le secteur privé 
(Cacouault, 1997 ; Milewski, 2004).

Les concours de recrutement : révélateurs 
d’une relative auto-exclusion des femmes ?

Depuis la session 1992, deux concours coexistent 
pour le recrutement des personnels de direction : le 
concours de première classe (C1) réservé aux pro-
fesseurs agrégés et assimilés (6) et le concours de 
deuxième classe (C2) destiné principalement aux 
fonctionnaires de catégorie A appartenant à un corps 
de personnels de l’enseignement du premier ou du 
second degré, à un corps de personnels d’éduca-
tion ou d’orientation (7). Les statistiques relatives aux 
concours de recrutement sont révélatrices de ce qui 
s’apparente bel et bien à une forme d’auto-exclusion 
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des femmes. Quelle que soit la nature du concours 
(C1 ou C2), les hommes sont proportionnellement 
plus nombreux à s’inscrire que les femmes. Pour le 
concours C2, la proportion de femmes est voisine de 
40 % et les fluctuations depuis 1993 sont relative-
ment faibles (graphique 3).

En revanche, pour le concours C1, en l’espace 
d’une décennie, la proportion de femmes inscrites 
progresse régulièrement passant de 28 % en 1993 à 
41,8 % en 2001. Cette progression, aussi indéniable 
soit-elle, ne permet cependant pas aux femmes de 
se hisser au niveau des hommes et par ailleurs, on 
ne manquera pas de noter que depuis 2002 la part 
des candidates a considérablement diminué (gra-
phique 2). Quel que soit le type de concours (C1 ou 
C2), la part des femmes parmi les candidats reçus est 
toujours supérieure à ce qu’elles représentent parmi 
les inscrits (graphique 2 et 3). Pour les hommes, nous 
observons exactement le contraire (graphiques A1 et 
A2 en annexe 1).

Il est possible que les écarts évoqués jusqu’à présent 
entre les hommes et les femmes soient quelque peu 
minimisés eu égard aux modalités de calcul retenues. 

En effet, entre 1993 et 2001, la proportion de femmes 
reçues aux concours rend compte du rapport entre le 
nombre de candidates reçues et le nombre total de 
reçus. Or, nous savons que les femmes sont, propor-
tionnellement, moins nombreuses que les  hommes à 
se présenter. Depuis 2002, les rapports officiels four-
nissent des statistiques complémentaires reposant sur 
un autre mode de calcul qui paraît plus rigoureux : la 
proportion de femmes reçues aux concours résulte du 
rapport entre le nombre de femmes reçues et le nom-
bre de femmes qui se sont présentées (on procède 
bien entendu de la même manière pour les hommes). 
Ce changement est loin d’être anodin car les écarts 
mis en évidence sont alors plus prononcés que lors-
que l’on a recours aux premiers modes de calcul. Pour 
le concours C1 : les proportions de femmes reçues 
en 2002 et en 2004 sont respectivement de 45,6 % 
et 50 % ; pour les hommes, ces proportions sont de 
35,8 % et 34,1 %. Pour le concours C2, on observe 
également des écarts, même s’ils s’avèrent un peu 
moins marqués : pour 2002 et 2004, les proportions 
de femmes reçues sont respectivement de 40,6 % et 
27,3 % ; pour les hommes, ces proportions sont de 
31,4 % et 22,9 % (cf. France, 2002 & 2004c).
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Graphique 2. – Le concours de recrutement C1 :
proportions de femmes parmi les inscrits et parmi les reçus*

* La proportion de femmes reçues est calculée de la façon suivante : nombre de femmes reçues sur nombre total de reçus.

Source : ministère de l’Éducation nationale, rapport de jurys de concours, 2004 (cf. France, 2004c).

Lecture : en 1995, parmi les inscrits, on compte 33 % de femmes. Sur l’ensemble des candidats reçus, 48,5 % sont des femmes.
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Les déterminants sociaux d’accès aux fonctions 
d’encadrement dans le second degré

Cette inégalité d’accès à la fonction d’encadrement 
(d’un point de vue global et par rapport au type de 
poste) s’explique-t-elle par les obstacles rencon-
trés par les femmes qui souhaiteraient y accéder ? 
Étant donné la disponibilité requise par l’exercice 
de la fonction, une majorité d’enseignantes envi-
sagent de devenir chef d’établissement seulement 
lorsqu’elles s’estiment suffisamment dégagées des 
tâches domestiques et familiales : 21,2 % et 25,5 % 
des enquêtées sont célibataires ou divorcées contre 
respectivement 4,5 % et 6,3 % des hommes (8) ; 
27 % n’ont pas d’enfant (contre 6,3 % des hommes ; 
75,9 % parmi ces derniers ont deux enfants et plus 
contre 54,7 % pour les femmes). Non seulement la 
situation familiale des femmes chefs d’établissement 
diffère de celle de leurs homologues masculins, mais 
encore elle se distingue de celle de leurs collègues 
femmes restées dans l’enseignement secondaire. Ces 
dernières sont beaucoup moins souvent séparées ou 
divorcées (15 %) ; elles sont également un peu moins 

nombreuses à ne pas avoir d’enfants (20,9 %). Ces 
distorsions sont significatives des effets différentiels 
de la relation conjugale sur les carrières des hommes 
et des femmes (l’opposition des maris par rapport au 
projet de reconversion dans l’administration est men-
tionnée dans l’enquête de M. Cacouault alors que les 
épouses, selon les hommes interrogés, ont encou-
ragé, sinon « poussé » leur conjoint). De la même 
façon, la paternité ne freine pas la carrière mascu-
line, bien au contraire (Gadea & Marry, 2000) ; 35,3 % 
des chefs d’établissement hommes ont encore, au 
moment de l’enquête, deux enfants et plus au foyer 
contre seulement 24 % des femmes. Il n’est donc 
pas surprenant que la durée qui s’écoule entre le 
début de l’activité professionnelle et l’obtention du 
premier poste de chef d’établissement s’avère très 
inégale selon le sexe : seize ans et plus pour 50,7 % 
des femmes et 39,6 % des hommes. Les femmes 
attendent le moment jugé opportun – par exemple, 
lorsque les enfants ne sont plus à charge ou quand 
le couple se sépare (9) pour s’engager dans la car-
rière de chef d’établissement. Il apparaît aussi que le 
niveau d’exigence qu’elles s’imposent pour envisager 
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Graphique 3. – Le concours de recrutement C2 :
proportions de femmes parmi les inscrits et parmi les reçus*

* La proportion de femmes reçues est calculée de la façon suivante : nombre de femmes reçues sur nombre total de reçus.

Source : ministère de l’Éducation nationale, rapport de jurys de concours, 2004 (cf. France, 2004c).

Lecture : en 1995, parmi les inscrits, on compte 40% de femmes. Sur l’ensemble des candidats reçus, 48% sont des femmes.
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cette carrière est comparativement plus élevé que 
celui des hommes. Au cours de la période pendant 
laquelle coexistaient trois modes de recrutement (10), 
29,9 % des femmes ont passé le concours contre 
seulement 17,6 % des hommes (ces derniers privilé-
giant largement l’accès par liste d’aptitude : 77,5 %). 
En outre, lorsqu’elles accèdent à la fonction de chef 
d’établissement, les enseignantes sont plus diplô-
mées que leurs collègues : 49,2 % ont un diplôme 
équivalent ou supérieur à la maîtrise contre 42,3 % 
des hommes (une bonne part de ces derniers n’a que 
le baccalauréat : 14,4 % contre 7,4 % des femmes). 
Ces résultats confirment la tendance des femmes à 
rechercher une qualification professionnelle reconnue 
et sanctionnée par des procédures moins suspectes 
de discrimination... La trajectoire professionnelle qui 
a précédé l’accès au poste de chef d’établissement 
varie aussi sensiblement selon le sexe : 38,5 % et 
42,6 % des hommes ont été instituteurs ou PEGC 
contre respectivement 19,1 % et 28,8 % des femmes 
(ces dernières ont été plus souvent professeurs certi-
fiés : 55,9 % contre 46,7 % pour les hommes).

Cette tendance est parfaitement illustrée par l’ana-
lyse factorielle des correspondances multiples (gra-
phique 4) : l’axe 1 oppose d’une part, un pôle concen-
trant les traits caractéristiques d’une trajectoire de 
type « premier degré » et, d’autre part, un pôle qui 
rassemble tous les ingrédients d’une trajectoire de 
type « second degré ». Il y a lieu de noter que cette 
relative césure du point de vue des origines profes-
sionnelles et des caractéristiques de formation aca-
démique, pourrait avoir des conséquences vis-à-vis 
de l’une des missions essentielles attribuée depuis 
peu aux chefs d’établissements.

Ces derniers, en effet, sont invités par les autori-
tés de tutelle à investir le domaine « pédagogique » ; 
il leur est demandé explicitement de contribuer à une 
nouvelle définition de l’école et de la réussite scolaire 
(Guillaume, 1997 ; Pelage, 1998). Les enseignants 
issus du premier degré (même si, pour certains, l’ex-
périence dans le primaire a été brève) seraient-ils, 
en vertu des compétences pédagogiques qu’on leur 
suppose généralement, des candidats adaptés aux 

Graphique 4. – Les déterminants sociaux d’accès aux fonctions de chefs d’établissement 
dans le second degré (N = 361)

Analyse factorielle des correspondances multiples (axes 1 et 2)*
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Source : M. Cacouault (1999a).

* Seuls les points qui ont contribué à la construction de l’axe 1 et/ou l’axe 2 figurent sur ce graphique. Les règles présidant au dépouillement 
et à l’interprétation des résultats issus des analyses multidimensionnelles utilisées dans le cadre de cet article s’appuient sur les références 
 suivantes : Escofier & Pagès, 1990 ; Jambu, 1989 ; Lebart, Morineau & Piron, 1995.
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attentes de l’institution ? Avant de répondre à cette 
question, il faut bien s’entendre, comme Agnès Pelage 
nous y invite, sur ce qu’on entend par « pédagogie » 
et « pédagogique » dans un contexte donné. Le chef 
d’établissement « pédagogue » est, paradoxalement, 
contraint d’adopter une position d’extériorité par rap-
port aux enseignants afin de leur imposer de nou-
veaux modes d’organisation et de contrôle. Parallè-
lement, les professeurs, des femmes le plus souvent, 
sont confrontées à l’exercice difficile qui consiste 
à mettre en œuvre dans les classes des pratiques 
« pédagogiques » visant à améliorer la transmission 
des connaissances. On aurait affaire à des types de 
légitimité concurrents marqués au sceau du genre. 
Les femmes, « intellectuelles » et « ensei gnantes » 
seraient a priori plus éloignées que les hommes d’une 
position professionnelle qui suppose et permet l’exer-
cice du pouvoir et qui évoque les comportements 
« masculins » des personnels  d’encadrement dans 
les organisations.

Ce qui structure l’axe 2, il faut le préciser, concerne 
avant tout les caractéristiques sociodémographiques 
et familiales des chefs d’établissement (âge, origine 
sociale, situation familiale, nombre d’enfants).

Autre différence notable entre les chefs d’établis-
sements selon le sexe : tout comme leurs collègues 
enseignantes du secondaire, les femmes person-
nels de direction ont une origine sociale plus élevée 
que leurs collègues. Lorsqu’elles sont mariées, leurs 
conjoints sont classés dans les strates supérieures : 
25,9 % ont un conjoint appartenant à la catégorie 
des cadres et professions intellectuelles supérieures 
contre seulement 3 % des hommes (pour les femmes 
et les hommes qui sont restés dans un poste d’en-
seignant, les proportions sont les suivantes : 34,2 % 
et 9,7 %). Les hommes personnels de direction sont 
beaucoup plus fréquemment mariés avec une insti-
tutrice : 21,7 % contre 6,2 % des femmes. Cette 
caractéristique différencie d’une façon générale les 
hommes des femmes, qu’ils soient ou non restés dans 
l’enseignement : les professeurs hommes du secon-
daire sont deux fois moins nombreux que les femmes 
à vivre dans un ménage de « cadres », en revanche 
les institutrices sont deux fois plus nombreuses que 
les instituteurs au sein des couples dont nous parlons 
ici. Les différences évoquées ci-dessus, masquent 
des écarts encore plus accusés lorsqu’on prend en 
compte la nature de la fonction. Ainsi pour le niveau 
de diplôme, chez les principaux, les femmes ont plus 
souvent une maîtrise (50 % contre 21,1 % pour les 
hommes) et les hommes une licence (46,1 % contre 
23,7 % pour les femmes). Pour les autres types de 

fonction (proviseur, proviseur adjoint ou principal 
adjoint), les différences entre hommes et femmes 
selon le niveau de diplôme ne sont pas significatives.

Représentation du rôle et valeurs investies 
dans l’exercice de la fonction

Dans une recherche consacrée aux chefs d’éta-
blissements scolaires au Canada, Claudine Baudoux 
(1994) révèle l’existence de styles de direction qui 
varient assez sensiblement en fonction du sexe. Elle 
distingue ainsi une gestion plus participative pour les 
femmes et la tendance des hommes à engager plutôt 
des rapports de domination. Pour la situation fran-
çaise observe-t-on ce type de différenciation ? Invités 
à travers une question ouverte à définir le rôle qu’ils 
jouent au sein de leur établissement, hommes et fem-
mes ne se distinguent pas aussi nettement que dans 
le cas étudié au Québec. Cependant, nous retrou-
vons tout de même des différences assez classiques 
recoupant en grande partie les résultats issus des 
travaux centrés sur la question de l’identité de genre 
au travail (Laufer, 1982 ; Aubert et al., 1986 ; Evetts, 
1994). Ainsi, une part des femmes met l’accent sur 
les aspects relationnels du métier à travers des 
expressions telles que : « médiateur, fédérateur, régu-
lateur, négociateur ou arbitre » utilisées pour définir 
leur rôle ; un peu moins souvent elles se dépeignent 
sous les traits d’un « chef d’orchestre » (graphique 5). 
Cette expression met l’accent sur la position de leader 
au sein de l’établissement, mais elle laisse transparaî-
tre une certaine « distance au rôle ». Par contraste, 
les hommes se définissent plus souvent comme 
des « chefs d’entreprise » ou des « managers » mais 
aussi, pour d’autres, comme des « animateurs », des 
« catalyseurs » ou des « coordinateurs ».

Il convient de préciser que le sexe, dans ce 
domaine, n’est pas le seul facteur discriminant ; on 
ne saurait négliger l’impact de la fonction exercée. 
Ainsi, les « chefs » se caractérisent avant tout par 
des expressions qui traduisent de façon non-ambi-
guë l’exercice de l’autorité alors que les qualités des 
adjoints se déclinent prioritairement dans le registre 
de la régulation, de la médiation ou de la négociation.

Néanmoins, et cela nous paraît annonciateur de 
changements, certaines femmes sont prêtes à quit-
ter un poste d’adjointe dans les beaux quartiers pour 
devenir « chef » en banlieue et bénéficier d’un rayon 
d’action plus large.

« Moi, en 1986 j’avais le choix, soit devenir pro-
viseur en restant en banlieue, soit continuer d’être 
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 proviseur adjoint en allant à Paris… Mon mari tra-
vaillait à Paris, alors je me suis exécutée… au bout 
de trois ans, quand j’ai voulu demander un poste 
de proviseur, ça a été le drame conjugal et familial, 
j’obligeais la famille à quitter Paris… j’ai vu qu’il n’y 
avait aucune solidarité à mon égard et j’ai repris mes 
billes… c’est ce qui nous a amenés au divorce… 
Maintenant j’ai demandé un poste de proviseur en 
banlieue… à 46 ans, je me dis que je ne suis pas 
finie… » (Adjointe l’année de l’enquête, proviseur l’an-
née suivante en banlieue parisienne. Conjoint cadre 
de la fonction publique).

Par ailleurs, une partie des résultats obtenus dans 
le cadre d’une recherche axée sur les tensions res-
senties par les personnels de direction dans l’exer-
cice de leur fonction (11), suggère que les femmes 
sont plus favorables au rôle que l’État pourrait – ou 
devrait – jouer dans le contexte français, par rap-
port aux nouveaux modes de régulation du système 
éducatif. Ceci se manifeste par des préoccupations 

beaucoup plus marquées chez les femmes vis-à-vis 
des risques inhérents à l’assouplissement de la carte 
scolaire et au développement de la concurrence entre 
les établissements (graphique A3, annexe 2). Ces 
résultats mériteraient sans doute d’être analysés en 
se référant aux modèles d’action élaborés par Jean-
Louis Derouet (1992). De ce point de vue, nous pour-
rions faire l’hypothèse que les chefs d’établissement 
femmes sont plus proches que les hommes du modèle 
de l’intérêt général. Sans que l’on puisse les situer à 
l’opposé de ce modèle qui participe de la définition 
même du service public, il semble que les hommes 
hésitent moins souvent à souligner le caractère « illu-
soire » et « hypocrite » des dispositifs institutionnels 
censés encadrer les dérives de la désectorisation ou 
de la concurrence entre les établissements, comme 
l’illustrent les deux extraits d’entretiens suivants :

« La sectorisation rigoureuse n’empêche pas les 
comportements d’évitement de la part de certaines 
familles bien informées. L’idée de mixité sociale est 

Graphique 5. – Les chefs d’établissement dans le second degré : représentations du rôle*

Analyse factorielle des correspondances multiples (axes 1 et 2)

* Les chefs d’établissement interrogés par questionnaire dans l’enquête de M. Cacouault ont été invités à répondre à la question ouverte 
suivante : « Quel terme choisiriez-vous pour définir votre rôle ? ». Sur les 361 chefs d’établissement de l’échantillon, 285 ont fourni au moins 
une réponse. Une analyse de contenu thématique a permis de retenir douze modalités de réponse. L’analyse factorielle des correspondances 
multiples permet de fournir un panorama synthétique des liaisons existant entre toutes ces modalités. Seules les modalités ayant contribué à la 
construction de l’axe 1 et/ou de l’axe 2 figurent sur ce graphique.

Source : M. Cacouault (1999a).
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très généreuse, mais, en réalité, elle ne “fonctionne” 
pas ; il faut être réaliste, il faut arrêter la déma gogie... » 
(Principal, 48 ans, collège de Seine-Saint-Denis).

« Je crois que la concurrence, qu’on le veuille ou 
non, elle existe. Ce n’est peut-être pas la concurrence 
commerciale parce qu’on n’a pas de produit à vendre. 
Mais on a quand même une image de marque qu’il 
faut défendre. L’image de marque, c’est les résultats 
qu’on va obtenir. Et même si notre public est difficile, 
on a quand même un bilan à défendre. » (Principal, 
55 ans, collège des Alpes-Maritimes).

Les rares situations où les femmes acceptent 
d’aménager les règles valables pour tous renvoient 
à des préoccupations d’ordre familial ou médical. 
Ainsi, une dérogation à la carte scolaire se justifie 
à leurs yeux pour favoriser le rapprochement des 
enfants d’une même fratrie ou pour simplifier la prise 
en charge médicale d’un élève qui a de graves pro-
blèmes de santé.

On peut voir encore une illustration de l’attache-
ment des femmes au modèle de l’intérêt général 
dans la position soutenue par certaines d’entre elles 
à  propos de la concurrence entre les établissements 
scolaires.

« Je pense que nous sommes un service public et 
que raisonner en termes de concurrence renvoie à 
une dynamique du privé. Or, ce n’est pas le rôle du 
service public. Le service public doit pouvoir offrir sur 
tout le territoire les mêmes services, les mêmes chan-
ces. Plus que de concurrence, je parlerais de complé-
mentarité, notamment en termes de carte de forma-
tion. Nous pouvons offrir une complémentarité dans 
le cadre d’options un peu particulières. » (Principale, 
54 ans, collège de Seine-Saint-Denis).

Ces premiers éléments nous encouragent à étayer 
l’hypothèse selon laquelle les femmes se révèlent 
plus favorables, dans l’ensemble, au rôle régula-
teur de l’État qui fixe un cadre aux actions menées 
et aux décisions prises au sein de l’établissement. 
Cette perspective paraît d’autant plus intéressante 
qu’il est possible d’établir des rapprochements entre 
les premiers résultats obtenus et ceux dont il est 
fait état dans les travaux de sociologie consacrés 
aux rapports qu’hommes et femmes entretiennent 
à la politique. Par exemple, les recherches menées 
par Mariette Sineau (2001) révèlent que les femmes 
attendent plus de l’État ; elles se montrent plus antili-
bérales et revendiquent davantage de droits sociaux 
et de services publics. Cela semble corroboré par les 
travaux de M. Forsé (1999) montrant qu’à propos du 

rôle économique que doivent jouer l’État et le gouver-
nement, les femmes se révèlent plus « intervention-
nistes ».

Cet attachement à un fort cadrage étatique témoi-
gne-t-il du besoin de s’appuyer sur des mesures ins-
titutionnelles clairement identifiées pour être recon-
nues et pour asseoir leur autorité et, en fin de compte, 
pour mener une carrière de dirigeante ? Dans une 
certaine mesure, le fait qu’elles aient été plus souvent 
recrutées par concours lorsque coexistaient encore 
les trois modes de recrutement accrédite cette hypo-
thèse. En effet, les femmes seraient plus sensibles 
que les hommes aux discriminations que risque d’en-
traîner la prise en compte de caractéristiques person-
nelles dont on ne peut ignorer l’incidence dans les 
procédures de détachement ou de liste d’aptitude.

CONCLUSION

Les analyses menées ont mis l’accent sur différents 
types d’évolutions qui entretiennent des rapports 
complexes. En effet, la prédominance des hommes 
au sein du personnel de direction du second degré et 
tout particulièrement dans les fonctions de « chef », 
reste patente au seuil du XXIe siècle. Parallèlement, 
le vivier de recrutement des personnels de direc-
tion s’est élargi, la fonction elle-même a été redéfi-
nie (Pelage, 2003) et, pour la période la plus récente, 
on note une relative augmentation du taux de fémini-
sation, même s’il s’agit des postes de proviseurs.

Comme nous l’avons souligné en introduction, cet 
article constitue une première contribution permettant 
de faire émerger des pistes insuffisamment explorées. 
Sans dresser une liste exhaustive, nous pouvons en 
retenir au moins trois.

La piste de réflexion qui mérite d’être suivie 
concerne, tout d’abord, les variations pouvant affec-
ter les « styles de direction » en fonction du sexe (12). 
De ce point de vue, les résultats exploités dans le 
cadre de cet article demandent à êtres validés par une 
démarche empirique plus conséquente. À cette occa-
sion, nous serons conduits à nous demander dans 
quelle mesure les objectifs affichés à travers la nou-
velle définition de la fonction – inspirée du manage-
ment participatif – ne pourraient pas entrer en conflit 
avec la manière dont certains chefs d’établissement 
– des femmes pour partie – conçoivent leur rôle.

Le travail déjà réalisé porte exclusivement sur les 
chefs d’établissement du second degré. L’essen-
tiel de notre questionnement est-il transposable au 
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premier degré ? On serait tenté de répondre par la 
négative dans la mesure où la direction d’école ne 
peut être assimilée à la fonction de chef d’établis-
sement du second degré. Il ne s’agit pas, à propre-
ment parler, d’une fonction d’autorité et les enjeux 
liés à l’accès à ce type de poste ne semblent pas 
aussi marqués. Pourtant, les premiers éléments d’une 
enquête en cours révèlent que les hommes se mon-
trent plus attirés que les femmes par la direction 
d’une école (Cacouault & Combaz, 2004). Les statis-
tiques exhaustives concernant les différents postes 
proposés au personnel enseignant du premier degré 
dans six départements métropolitains montrent que 
sur l’ensemble des hommes, 14,3 % sont directeurs 
d’écoles élémentaires contre seulement 4,2 % des 
femmes. Les hommes sont également plus souvent 
directeurs d’écoles d’application ou conseillers péda-
gogiques. Il y a tout lieu de penser que cette surre-
présentation des hommes s’explique en partie par le 
fait que la direction d’une école, ainsi que les autres 
types de fonction évoqués, représentent un poste à 
responsabilité et qu’elle constitue l’une des oppor-
tunités d’évoluer dans la carrière. L’enquête révèle 
aussi que les hommes dirigent plus fréquemment une 
« grosse école » et ils sont plus souvent déchargés 
en totalité de leur service d’enseignement. Ce phé-
nomène ne date pas d’aujourd’hui, Jacques et Mona 
Ozouf mettent l’accent sur les différences de carrière 
entre instituteurs et institutrices au début du XXe siè-
cle (Ozouf, 1992). Une comparaison entre le premier 
et le second degré constitue la deuxième perspective 
envisagée dans le but de contribuer à une sociologie 
des personnels de direction.

Cette entreprise s’étendra à plus long terme aux 
fonctionnaires que l’Éducation nationale classe dans 
la catégorie des « personnels d’encadrement supé-
rieur ». Cela constitue la troisième perspective que 
nous souhaitons évoquer en conclusion.

En effet, Françoise Milewski signale qu’à la fin de 
l’année 2001, les femmes représentent 57 % de l’en-
semble du personnel de la fonction publique et 49 % 
des agents de l’État. Néanmoins, elles n’occupent que 
12,5 % des emplois supérieurs de la fonction publique 
de l’État (Milewski, 2004). En ce qui concerne l’Édu-
cation nationale, observe-t-on de telles disparités ? 
Les statistiques disponibles plaident en faveur d’une 
réponse affirmative. Ainsi pour l’année 2003-2004, la 
part des femmes est de 35,7 % pour les directeurs 
de l’administration centrale, 25,8 % pour les recteurs, 
16,7 % pour les chefs de service de l’administration 
centrale et 9,3 % pour les inspecteurs d’académie 
(France, 2004b, p. 259). On observe quasiment la 
même tendance pour les corps d’inspection : respec-
tivement 34,3 % de celui des inspecteurs pédagogi-
ques régionaux (IPR) et 37,2 % de celui des inspec-
teurs de l’Éducation nationale (IEN) sont des femmes. 
En résumé, les recherches concernant les personnels 
de l’Éducation nationale et les différences entre hom-
mes et femmes offrent des perspectives prometteu-
ses, elles s’inscrivent pour nous dans le cadre plus 
général de l’analyse des inégalités en milieu scolaire 
résultant tout à la fois de l’état des rapports sociaux 
entre les classes et entre les sexes.
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NOTES

(1)  Le lycée de garçons est créé sous le consulat de Bonaparte. 
Conformément à la loi du 11 Floréal an X, 1er mai 1802, « l’ad-
ministration de chaque lycée [est] confiée à un Proviseur », mais 
cette responsabilité est « collégiale, comprenant le proviseur, le 
censeur et le procureur gérant les affaires de l’école ». En revan-
che, la Directrice qui prend la direction d’un lycée de filles, après 
1880 et avant 1945, n’est pas assistée d’une Dame Censeur ; elle 
doit contrôler tout le personnel de l’établissement et les activités 
des élèves, qu’elles soient externes ou internes.

(2)  Berger, 1979, p. 84 : les institutrices de la Seine qui étaient pour 
72 % d’entre elles « satisfaites de (leur) profession » en 1953-1954 
ne sont plus que 41 % à fournir cette réponse en 1973-1974. La 
différence entre les hommes et les femmes s’est considérable-
ment réduite : 34, 5 % des hommes sont satisfaits en 1973-1974 
contre 51 % vingt ans plus tôt.

(3)  Étant donné la pression exercée par les parents et les jeunes filles 
désireux que le baccalauréat soit préparé, les directrices  prennent 
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des initiatives, en général soutenues par la hiérarchie, pour intro-
duire l’enseignement du latin. Mais c’est en 1924 seulement que 
les programmes des lycées de filles seront alignés sur ceux des 
lycées de garçons.

(4)  En Lettres, on trouve 29 % de femmes chez les professeurs des 
universités au cours de l’année académique 2004-2005. La bio-
logie-géologie présente un taux de féminisation de 64 % dans le 
second degré pour la même année. À l’université, 57 % des étu-
diants en sciences de la nature et de la vie et 27,2% des étudiants 
en sciences fondamentales et applications sont des étudiantes, 
mais parmi l’ensemble des professeurs des universités en scien-
ces, 11,9% seulement sont des femmes (France, 2005, p. 177 et 
277).

(5)  En 1995, environ un tiers des admis au concours C2 étaient des 
certifiés, 16 % étaient des PEGC et 14 % des PLP. En outre, 72 % 
des admis avaient plus de quarante ans (cf. Radica, 1997).

(6)  Sont également autorisés à se présenter au concours C1, les pro-
fesseurs de chaires supérieures et les maîtres de conférences. Cf. 
France, 2003 (« Recrutement des personnels de direction, session 
2004 », note de service n° 2003-139 du 18 septembre 2003.

(7)  Peuvent également se présenter au concours C2, les directeurs 
adjoints chargés de SEGPA, les directeurs d’EREA, les directeurs 
d’écoles régionales du premier degré ou de directeurs d’écoles 
du premier degré. (France, 2003 : « Recrutement des personnels 
de direction, session 2004 », note de service n° 2003-139 du 
18 septembre 2003.

 (8)  Les résultats présentés ici sont issus de l’analyse secondaire des 
deux enquêtes de M. Cacouault (1996). Toutes les comparaisons 
évoquées dans le cadre de cet article font l’objet de différences 
statistiquement significatives à un seuil p <.10 (test du χ2).

 (9)  Mme D., proviseur-adjoint dans un lycée technique à Paris, est 
une ancienne élève de l’ENS de Fontenay, agrégée et docteur 
de 3e cycle en biologie. Elle est séparée de son mari, ingénieur 
dans une entreprise privée, et mère de trois enfants ; le dernier 
est âgé de quinze ans l’année de l’enquête. Elle pense que « les 
femmes ont un engagement plus tardif par manque de disponibi-
lité familiale ». Son mari n’approuvait pas l’idée de demander un 
poste de direction car il craignait une baisse de revenus pour le 
ménage. La garde des enfants le mercredi a été assurée par elle-
même ou par une personne rémunérée, « jamais » par le père. 
C’est elle qui s’est occupée des devoirs scolaires, des activités 
de loisirs et des rendez-vous médicaux. Elle souhaite obtenir un 
poste de proviseur, mais « il y a peu de postes vacants dans la 
région parisienne »… Cf. Cacouault, 1999, p. 93.

(10)  Ces trois modes de recrutement étaient respectivement : le 
concours, la liste d’aptitude et le détachement.

(11)  Essentiellement centrés sur les principaux et les principales de 
collèges, les résultats présentés ici proviennent de l’analyse 
secondaire de l’enquête réalisée par G. Combaz (2003).

(12)  On peut noter que, jusqu’à une certaine date, la plupart des 
études réalisées par les services statistiques du ministère de 
l’Éducation nationale n’intègre qu’assez rarement la variable 
sexe. Cf. entre autres, F.-R. Guillaume (1997).
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ANNEXES

Annexe 1 – Les concours de recrutement des chefs d’établissement du second degré

Graphique A1. – Le concours de recrutement C1 : 
proportions d’hommes parmi les inscrits et parmi les reçus*
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* La proportion d’hommes reçus est calculée de la façon suivante : nombre d’hommes reçus sur nombre total de reçus.

Source : ministère de l’Éducation nationale, rapport de jury de concours, 2004.

Lecture : en 1995, parmi les inscrits au concours C1, on compte 67% d’hommes. Sur l’ensemble des candidats reçus, 51,5% sont des 
hommes.

Graphique A2. – Le concours de recrutement C2 :
proportions d’hommes parmi les inscrits et parmi les reçus*
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* La proportion d’hommes reçus est calculée de la façon suivante : nombre d’hommes reçus sur nombre total de reçus.

Source : Ministère de l’Éducation nationale, rapport de jurys de concours, 2004.

Lecture : En 1995, parmi les inscrits au concours C2, on compte 60 % d’hommes. Sur l’ensemble des candidats reçus, 52 % sont des hommes.
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Propositions par rapport auxquelles les chefs 
d’établissement ont été invités à donner leurs points 
de vue.

Pour chacune des propositions, les chefs d’établis-
sement mentionnaient leur accord ou leur désaccord 
selon les quatre modalités suivantes : tout à fait d’ac-
cord, plutôt d’accord, plutôt pas d’accord ou pas du 
tout d’accord.

En 1993, près d’un collège sur deux était « désec-
torisé » (France : ministère de l’Éducation nationale : 
direction des études et de la prospective (1993). Note 
d’information, n° 93-19)

Proposition P1 : Ce processus de « désectorisa-
tion » est une bonne chose parce que cela permet 
aux familles de choisir plus librement l’établissement 
dans lequel elles souhaitent scolariser leurs enfants.

Proposition P2 : Cette évolution présente des ris-
ques majeurs. Le système antérieur de la carte sco-

laire permettait de faire respecter l’un des principes 
essentiels du service public : l’égalité de traitement 
de tous les usagers.

Dans le souci d’améliorer le fonctionnement du sys-
tème éducatif français, on avance parfois l’idée selon 
laquelle il devrait exister une plus forte « concur-
rence » entre les établissements scolaires.

Proposition P3 : Cette idée présente de nombreux 
inconvénients. En particulier, il apparaît que le déve-
loppement de la « concurrence » entre les établisse-
ments scolaires pourrait conduire à la constitution 
d’une école à plusieurs vitesses (pôles d’excellence 
d’un côté et, de l’autre, établissements « ghettos » 
qui cumulent les handicaps).

Source : Combaz, 2003.

Exemple de lecture : 44,5% des hommes ne sont pas du tout d’ac-
cord avec la proposition P1 ; pour les femmes, cette proportion est 
de 56,1% (χ2 = 8,39, DDL = 3, P <. 05).

Annexe 2

Graphique A3. – Points de vue sur la carte sco laire et sur la concurrence entre les établissements –
Variations selon le sexe du chef d’établissement (N = 654)*
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* Il s’agit de principaux et de principales de collèges publics.


